
TON AVANCEMENT EST EXAMINÉ 
SOUS L’OEIL CRITIQUE DES 
ELU.ES DU PERSONNELS 

TU SERAS PROMU.E
… SI TU ES BIEN VU.E



LE BAREME GARANTIT
L’ÉGALITE DE TRAITEMENT
POUR MUTER ET ÊTRE
PROMU.E

C’EST LA HIÉRARCHIE
DE « PROXIMITÉ »

QUI DÉCIDERA



TU RESTES TITULAIRE 
DE TON POSTE
SAUF MUTATION CHOISIE
OU MESURE DE CARTE 

LE RECRUTEMENT ACCRU PAR 
CONTRAT SUR LES EMPLOIS 

PERMANENTS ENCOURAGERA 
LA CONCURRENCE POUR LES POSTES  



LE CONCOURS EST LA VOIE 
D’ACCÈS NORMALE 
À UN EMPLOI PUBLIC

MÊME LE CHEF
D’ETABLISSEMENT

POURRA ÊTRE RECRUTÉ
VIA UN CONTRAT « DE PROJET » 



TU ES AFFECTE-E
SUR UN POSTE
SELON UN BAREME VERIFIE 
PAR LE SNES-FSU

LE CHEF D’ETABLISSEMENT
AURA UN DROIT DE REGARD

SUR L’AFFECTATION



TON ACCES A LA 
HORS-CLASSE EST GARANTI

IL FAUDRA DEMONTRER
AU CHEF D’ETABLISSEMENT
QUE TU ES PERFORMANT.E



TON STATUT TE SOUMET 
À LA LOI QUI VISE
L’INTÉRÊT GÉNÉRAL

LE RECOURS ACCRU AU 
CONTRAT RENFORCERA LE 

CLIENTÉLISME 



LES STATUTS T’ASSIGNENT
DES MISSIONS DONT TU ES 
RESPONSABLE DEVANT 
LA SOCIETE

TU DEVRAS RENDRE DES 
COMPTES AU CHEF ET TE 

CONFORMER À SES OBJECTIFS



LES SANCTIONS DISCIPLINAIRES
LES PLUS GRAVES SONT
EXAMINÉES PAR LES
ÉLU.ES DU PERSONNEL

TU POURRAS ETRE EXCLU.E
3 JOURS DE TES FONCTIONS

PAR LA HIÉRARCHIE
SANS INTERVENTION POSSIBLE



TA CARRIÈRE EST GÉRÉE
DANS LA TRANSPARENCE
PAR TES ÉLU.ES DANS LES
COMMISSIONS 
ADMINISTRATIVES 
PARITAIRES (CAP)

L’ADMINISTRATION GÈRERA
TON AVANCEMENT

A L’ABRI DES REGARDS






